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LLL’’’AAArrrccchhheee   eeennn   FFFrrraaannnccceee,,,   uuunnn   llliiieeeuuu   dddeee   fffooorrrmmmaaatttiiiooonnn   
 

 
La première communauté de L’Arche a été 
créée en 1964 par Jean Vanier. Aujourd’hui, 
la Fédération de L’Arche en France regroupe 
toutes les communautés de L’Arche en 
France (27 actuellement et 30 d’ici fin 2010). 
Ces communautés ont chacune un statut 
d’association. Elles accueillent des 
personnes en situation de handicap mental 
et sont reconnues comme établissements 
médico-sociaux : Foyers de Vie, Foyers 
d’Hébergement, Foyers MAS, ESAT, SAJ, 
Services de suite… 

L’animation du lieu de vie commun et l’accompagnement au quotidien des personnes 
accueillies sont au cœur du projet. C’est pourquoi, dès 1981, L’Arche a été reconnu 
comme Centre de Formation et une formation d’Aide Médico-Psychologique a été mise en 
place pour professionnaliser les salariés et leur offrir un lieu de recul et de réflexion sur leur 
pratique. Dès le départ, cette formation a été ouverte à des candidats extérieurs à L’Arche. 

 

En plus de cette formation diplômante d’Aide Médico-Psychologique, le Centre de Formation 
coordonne l’ensemble des actions de formation des équipes travaillant dans les 
communautés (formations en groupe pour les responsables de foyers, les directeurs, 
formations personnelles, formations ponctuelles…). 

 

 

 

LLLeeesss   aaatttooouuutttsss   dddeee   lllaaa   fffooorrrmmmaaatttiiiooonnn   ààà   LLL’’’aaarrrccchhheee      
 

 

Toute formation donnée à L’Arche répond aux exigences du monde professionnel dans 
lequel nous évoluons et donne des outils aux personnes formées afin de se situer 
personnellement et professionnellement dans ou hors de L’Arche. Une attention 
particulière est portée au respect de la personne dans sa globalité ; dans ce sens, les 
différentes prises en charge (médicale, psychologique, sociale, personnelle et intime) ne 
sont pas morcelées.  

 

La formation proposée par L’Arche en France demande au stagiaire d’acquérir de 
nouvelles connaissances, de visiter sa pratique et de se mettre en cause et en 
mouvement. Cela lui demande aussi d’approfondir sa connaissance de lui-même, de ses 
émotions afin de ne pas enfermer la personne handicapée ou âgée dans son propre désir de 
la voir progresser, d’apprendre à respecter le projet de vie de la personne accueillie. 
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LLLaaa   ppprrrooofffeeessssssiiiooonnn   ddd’’’AAAiiidddeee   MMMeeedddiiicccooo---PPPsssyyyccchhhooolllooogggiiiqqquuueee      
 

 

 

 

Quatre missions caractérisent la profession d’Aide Médico-Psychologique : 

1. Accompagner et aider les personnes handicapées ou âgées dans les actes de la vie 
quotidienne 

2. Accompagner et maintenir une vie sociale 

3. Participer à la mise en place et au suivi du projet personnalisé dans le cadre du projet 
institutionnel 

4. Participer à la vie de l’établissement 

 

 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez vous inscrire au Diplôme d’Etat d’Aide Medico-Psychologique 
dans le Centre de Formation de L’Arche en France. 

 

Vous trouverez dans les pages suivantes les informations clés sur la formation (contenu, 
objectifs, organisation, stage et lien avec l’établissement employeur…). 

 

Pour toute demande d’information, contactez Sylvie-Léa Cohen à : 

L’Arche en France 

12 rue Copreaux 

75015 PARIS 

Tel : 01 45 32 23 74 
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FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   AAArrrccchhheee   eeennn   FFFrrraaannnccceee   ooouuuvvvrrraaannnttt   aaauuu   

DDDiiippplllôôômmmeee   ddd’’’EEEtttaaattt   ddd’’’AAAiiidddeee   MMMééédddiiicccooo---PPPsssyyyccchhhooolllooogggiiiqqquuueee   
 

 

PUBLIC Personne déjà en situation d’emploi ou en contrat de professionnalisation 
et ayant réussi la sélection 
Promotion de 25 stagiaires 

DURÉE 495 heures réparties sur 14 sessions  résidentielles  d’une semaine (entre janvier 
2011 et mai 2012)  
et un stage de 140 heures auprès d’un autre public  

OBJECTIFS  Acquérir des connaissances nouvelles tant au niveau théorique que pratique 
 Mieux comprendre les besoins de la personne prise en charge, être davantage à 

son écoute 
 Rendre la personne accueillie actrice de sa vie en ajustant l’accompagnement qui 

lui est offert 
 Analyser et dépasser les difficultés rencontrées dans la pratique et valoriser les 

temps clés du quotidien 
 Situer sa mission dans le cadre institutionnel et pluridisciplinaire qui est le sien 

CONTENU Six domaines de formation sont abordés. Ils feront l’objet d’une validation en fin de 
parcours : 

 Connaissance de la personne (DF1) 
 Accompagnement éducatif et aide individualisée aux personnes dans les         

actes de la vie quotidienne (DF2) 
 Animation de la vie sociale et relationnelle (DF3) 
 Soutien médico-psychologique (DF4) 
 Participation à la mise en place et au suivi du projet personnalisé (DF5) 
 Communication professionnelle et vie institutionnelle (DF6) 

MOYENS 
PÉDAGOGIQUES 

Pédagogie qui favorise les échanges entre les participants et le positionnement 
personnel 

 Apports par des professionnels avec des approches complémentaires (médicales, 
psychologique, éducatives, légales)  

 Expression personnelle ou en groupe 
 Relecture de la pratique  
 Travail en atelier 
 Rencontres thématiques (personnes en situation de handicap, familles, 

professionnels) 
 Document audiovisuel sur le thème de la semaine 
 Visites d’établissements 
 Suivi individualisé 

LIEU-HORAIRES Formule résidentielle.  
Semaine de 35 heures : du lundi à 10h au vendredi à 12h, trois soirées de travail 
Lieu de formation :         Accueil Saint Paul 

22 rue de l’Abbé Derry 
92 Issy les Moulineaux 

(à 10 minutes du métro 12 Mairie d’Issy) 

COÛT 738 € par semaine (438 € de frais pédagogiques et 300 € de frais d’hébergement)  

soit 9594 € (dont 5694 € de frais pédagogiques pour l’ensemble de la formation) 
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LLLeeesss   ssseeemmmaaaiiinnneeesss   dddeee   rrreeegggrrrooouuupppeeemmmeeennnttt 
 

 

La formule comporte 14 semaines de regroupements thématiques. 

  

2010 25 novembre Sélection 

2
0

1
1
 

17-21 Janvier Semaine 1 Découverte de la formation 

7-11 Février Semaine 2 Enfance, processus d’attachement, d’apprentissage 

7-11 Mars Semaine 3 Adolescence, l’insertion sociale 

Avril Semaine 4 Stage de créativité 

2-6 Mai Semaine 5 Ecoute, observation, communication 

6-10 Juin Semaine 6 Age adulte, la sexualité, la maturité 

Septembre Semaine 7 La vieillesse et la fin de vie 

Octobre Semaine 8 La déficience mentale 

Novembre Semaine 9 
Vieillesse et fin de vie de la personne en situation de 
handicap mental 

Décembre Semaine 10 Les maladies psychiques 

2
0

1
2

 

Janvier Semaine 11 Les déficiences motrices et post-traumatiques 

Février Semaine 12 Les déficiences sensorielles 

Mars Semaine 13 Les polyhandicaps 

Avril Semaine 14 Vie collective et bien-traitance 

   

Mai   Examens 

 
 
 
 

LLLeee   ssstttaaagggeee   hhhooorrrsss   ééétttaaabbbllliiisssssseeemmmeeennnttt   eeemmmpppllloooyyyeeeuuurrr   
 

 

Au cours de sa formation, le stagiaire effectue un stage pratique d’un mois auprès d’un 
public nouveau dans un établissement médico-social autre que l’établissement 
employeur. 

Ce stage a pour objectif de permettre au stagiaire d’expérimenter une nouvelle situation de 
travail en tant qu’AMP. En fin de stage, il est évalué par l’équipe de l’établissement qui 
l’accueille. 
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LLLeee   tttrrraaavvvaaaiiilll   pppeeerrrsssooonnnnnneeelll   
 

 

Un travail personnel est demandé aux stagiaires entre les semaines de formation : 

 Observation et collecte d’informations et réflexions de terrain (le travail autour du Projet 
Personnalisé sera particulièrement alimenté par cette recherche sur le terrain). 

 Travail de rédaction des documents demandés aux épreuves de certification. 

 Cinq rapports de lecture (des livres et des articles sont mis à la disposition des stagiaires). 

 

 

 

 

LLL’’’ééévvvaaallluuuaaatttiiiooonnn   dddeeesss   ssstttaaagggiiiaaaiiirrreeesss   
 

 

Une évaluation continue des connaissances est pratiquée chaque semaine notamment par 
des examens blancs réguliers et des entretiens individualisés. 

Le livret de formation, conforme au livret national fourni par la DRASS, permet de baliser le 
parcours et de suivre la progression du stagiaire en le rendant acteur de sa formation. 

 

 

 

LLLeeesss   llliiieeennnsss   aaavvveeeccc   lll’’’ééétttaaabbbllliiisssssseeemmmeeennnttt   eeemmmpppllloooyyyeeeuuurrr   
 

 

Cette formation d’Aide Médico-Psychologique s’adresse à des personnes en situation 
d’emploi sur un poste effectif d’AMP. 

 

L’Etablissement Employeur assigne un référent professionnel à chaque stagiaire. Il a un 
rôle de coordination entre l’établissement employeur, le centre de formation et le stagiaire et 
assure l’accompagnement, l’encadrement et l’évaluation de celui-ci. 

 

Pour se former au métier, les stagiaires participent concrètement aux instances de travail 
et de réflexion de l’établissement auquel ils appartiennent (participation aux réunions 
d’équipe, rencontre de l’équipe pluridisciplinaire, contacts avec l’infirmerie, participation à 
l’élaboration des projets des personnes accueillies…).  

 

En fin de formation, les formateurs effectuent une visite de terrain afin de rencontrer le 
stagiaire sur son lieu de stage professionnel et de l’évaluer avec ses référents (évaluations 
faisant l’objet d’une note d’examen). 
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CCCaaannndddiiidddaaatttuuurrreeesss   
 
 
Dossier d’admission 

 
 

Vous pouvez retirer un dossier d’admission à : 
 

L’Arche en France 
12, rue Copreaux 

75015 Paris 

Tél : 01 45 32 23 74 

Email : accueil@arche-france.org 

 

Critères d’admission 

 En cours d’emploi d’Aide Médico-Psychologique 
 Motivation pour la formation 
 Pas d’éventuelles incompatibilités avec l’exercice de cette profession  
 Potentiel d’évolution personnelle et professionnelle 
 En accord avec le projet pédagogique du centre de formation de l’Arche en France. 

NB : La promotion étant de 25 personnes, les candidats non admis faute de place, seront  
prioritaires lors de la promotion suivante. 

 

Epreuves d’admission 

 

Conformément à la législation, les candidats sont sélectionnés après deux épreuves 
d’admission organisées par le Centre de Formation : 

 L’épreuve d’admissibilité : épreuve écrite qui permet de vérifier le niveau de français 
et l’expression écrite des candidats. L’épreuve porte sur des connaissances 
générales. (1) 

 L’épreuve orale : entretien avec un formateur et un professionnel qui jugeront de 
l’aptitude du candidat à suivre la formation.  

A l’issue des épreuves, un jury composé du responsable de la formation et de tous les 
membres du jury concernés par les épreuves délibérera et arrêtera la liste des candidats 
reçus. 

 

(1) Les candidats détenteurs des diplômes suivants sont dispensés de l’épreuve écrite d’admissibilité : 

DE d’Auxiliaire de Vie Sociale, DEAVS mention complémentaire d’Aide à Domicile,  
DP d’Aide Soignant, DP d’Auxiliaire de Puériculture, BEP Carrières Sanitaires et Sociales, 
BEPA option Service aux Personnes, BAPAAT, CAP Petite Enfance,  
CAPA Services en Milieu Rural, DE d’assistant Familial, titre Assistant de Vie. 
Certains de ces diplômes donnent droit à des dispenses et allègements. Pour ceux qui, du fait de la nouvelle loi, 
peuvent en bénéficier, un parcours personnalisé sera étudié au cas par cas. 

mailto:accueil@arche-france.org

